
 
 

 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 

 B Enregistrement d’étranger 
 

  
B Enregistrement d’étranger 

 

3 Procédure de changement d’enregistrement d’étranger 

3-2 En cas de changement d’identité ou de nationalité 

documents à fournir 
déposer à / 

se 
renseigner à 

de quand , 
à quand 

frais Important 

1．Formulaire de changement 
d’enregistrement d’étranger 

2．Carte d’enregistrement d’étranger 
3．Passeport (pour les personnes 

détentrice d’un passeport) 
4．2 photos d’identité 
(inutile pour les personnes de moins de 16 

ans) 
- format: 4.5cm×3.5cm - pris 6 mois avant 
- buste, tête nue  
（inutile pour les personnes de moins de 

16ans） 
5．Documents certifiant du changement: 
・Changement de nom（passeport ou 

document d’identité ou le carnet de 
famille issu par un consulat ou un 
organisme official reconnu et prouvant un 
changement de nom） 

・Changement de nationalité（passeport ou 
document d’identité issu par un consulat 
ou un organisme official reconnu et 
prouvant un changement de nationalité） 

Au guichet de 
la 
mairie 
correspondant 
au lieu de 
domicile 

Dans les 14 
jours à partir 
du 
changement 

Gratuit 

Il est impératif 
d’organiser ces 
changements 
dans le même 
temps que 
l’obtention 
d’une nouvelle 
identité ou 
nationalité  

 

Source：Site de la ville de Bizen, préfécture d’Okayama 

http://www.city.bizen.okayama.jp/shimin/benri/shimin/gaikokujin/registration-of-change.jsp 
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3-3 En cas de changement du statut de résidence, de la durée de residence, de 
l’emploi ou du nom et de l’adresse de l’employeur 

documents à fournir 
déposer à / se 
renseigner à 

de quand , 
à quand 

frais Important 

1．Documents de demande 
écrite  

2．Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3．Documents prouvant le 
changement  

Au guichet de 
la mairie de la 
municipalité 
correspondant au 
domicile 

Dans les 14 
jours à partir 
du 
changement 

Gratuit 

Les personnes 
bénéficiant d’un statut 
permanent n’ont pas 
besoin de rendre 
compte d’un 
changement d’emploi 
ou du nom et de 
l’adresse de 
l’employeur  

 

Source：Site de la ville de Bizen, préfécture d’Okayama 

http://www.city.bizen.okayama.jp/shimin/benri/shimin/gaikokujin/registration-of-change.jsp 

 

3-4 En cas de changement des autres articles 
En cas de changement des autres articles, la procédure de changement peut se faire au même moment que 

celui de, 5-2 Demande de délivrance en échange de la carte d'enregistrement d’étranger, 5-1 Demander la 

délivrance d'une nouvelle carte d'enregistrement d’étranger, 4 Procedure de la confirmation (renouvellement) 

d'enregistrement d’étranger, ou 3-1, 3-2 Procedure de changement d'enregistrement d’étranger. 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html�
http://www.city.bizen.okayama.jp/shimin/benri/shimin/gaikokujin/registration-of-change.jsp�
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/05-2.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/05-1.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/03-1.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/03-2.pdf

